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Poitiers, le 16 décembre 2021

Série de vols commis dans les édifices religieux du département de la Vienne

Depuis le 6 novembre dernier, des vols d’objets religieux, protégés ou non, au titre des monuments
historiques sont à déplorer dans les églises et les sacristies des églises du département de la Vienne. 

À ce jour, les églises de Vicq-sur-Gartempe, Bonneuil-Matours, Usson-du-Poitou, Jazeneuil, Neuville-de-
Poitou et la collégiale Saint-Pierre de Chauvigny ont été touchées. De nombreux objets précieux en
métal ont été dérobés : calices, patènes, ciboires, etc.

Ces  objets  conservés  dans  les  édifices  de  culte  appartiennent  généralement  aux  communes  car
antérieurs à la loi de 1905. En conséquence, les communes sont propriétaires et responsables de la
bonne conservation de ces objets et de leur devenir. 

Afin d’accompagner les collectivités dans les démarches à engager en cas de vols constatés, une note
rédigée par les services de la Conservation régionale des Monuments historiques de la DRAC Nouvelle-
Aquitaine a été publiée en ligne :
https://www.culture.gouv.fr/Regions/DRAC-Nouvelle-Aquitaine/Patrimoines-Architecture/Conservation-
regionale-des-Monuments-historiques-CRMH/Vol-dans-les-edifices-religieux-procedure-a-suivre
Cette note rappelle la procédure à mettre en œuvre : dépôt de plainte, documentation et diffusion de
l’alerte et mesures conservatoires.

Le  respect  de  ces  préconisations  doit  faciliter  notamment  l’identification  des  biens  volés  dans  la
perspective de leur restitution.

Les  forces  de  sécurité  intérieure  et  tout  particulièrement  le  groupement  départemental  de  la
gendarmerie,  sont  mobilisées  afin  de  faire  cesser  ces  atteintes.  La  gendarmerie  s’est  également
rapprochée du diocèse pour le déploiement de dispositifs de vidéo-protection ou de toutes autres
mesures de prévention situationnelle dans ces édifices.
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